
 
 

CONVOCATION DU 21 MARS 2008 
 

PROCES-VERBAL DE L’INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ET DE L’ELECION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

 
L’an deux mil huit, le vingt et un du mois de mars, à 18 h les membres du Conseil Municipal 
de la Commune d’ATTAINVILLE proclamés par le bureau électoral à la suite des opérations 
du 16 mars se sont réunis dans la salle du Conseil sur la convocation qui leur a été adressée 
par le Maire, conformément aux articles L 121-10 et L 122-5 du Code des Communes. 
Etaient présents Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux : 
 
PORTEJOIE Christelle, DERRE Dominique, LE MOULT Morgane, POURCHAIRE 
Geneviève, CAETANO Térésa Sofia, VALLET Philippe, VASSEUR Emilie, CITERNE 
Yves, GUIARD Isabelle, SALMON Catherine, DE SUTTER Dominique, CORUBLE 
Emmanuelle, JOURNET Philippe, JOUSSELIN Bruno, SCALZOLARO Lina, RACAPE 
Didier-Yves 
Absents excusés : Mr ZELEC Ludovic pouvoir à Mr JOUSSELIN Bruno 
       Mr RICHARD Thierry pouvoir à Mme SCALZOLARO Lina 
       Mr PAJOT Eric pouvoir à Mr CITERNE Yves 
 
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur MISSEREY Georges, Maire sortant                                                         
qui après l’appel nominal a donné lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des 
élections et a déclaré installer Mesdames et Messieurs PORTEJOIE Christelle, DERRE 
Dominique, LE MOULT Morgane, RICHARD Thierry, POURCHAIRE Geneviève, ZELEC 
Ludovic, CAETANO Térésa Sofia, PAJOT Eric, VALLET Philippe, VASSEUR Emilie, 
CITERNE Yves, GUIARD Isabelle, SALMON Catherine, DE SUTTER Dominique, 
CORUBLE Emmanuelle, JOURNET Philippe, JOUSSELIN Bruno, SCALZOLARO Lina, 
RACAPE Didier-Yves, dans leurs fonctions de Conseillers Municipaux. Monsieur Dominique 
DE SUTTER, le plus âgé des membres du Conseil Municipal a pris ensuite la présidence. 
 
Le Conseil a choisi pour secrétaire Mme CAETANO Térésa 
 

ELECTION DU MAIRE 
  
Le Président, après avoir donné lecture des articles L 122-2, 122-4, 122-5 et 122-6 du Code 
des Communes a invité le Conseil à procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des 
suffrages, à l’élection d’un Maire. 
Chaque Conseiller Municipal, voté sur papier blanc. 
 
Le dépouillement du vote a donné ces résultats ci-après : 
 
  Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  19  
  Bulletins blancs ou nuls      0 
  Reste pour le nombre de suffrages exprimés  19 
  Majorité absolue     19 
 
Ont obtenu : Mr DE SUTTER Dominique 19 voix 
 
Monsieur DE SUTTER Dominique ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé MAIRE 
 



ELECTION DU PREMIER ADJOINT 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes et sous la présidence de Monsieur DE 
SUTTER Dominique, Elu Maire, à l’élection du premier adjoint 
 

1er tour de scrutin 
 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
 

  Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  18 
  Bulletins blancs ou nuls      1 
  Reste pour le nombre de suffrages exprimés  17 
 

  Majorité absolue     17 
 

Ont obtenu :  Mr VALLET Philippe 17 voix 
 

Mr VALLET Philippe, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a été proclamé  
1er Adjoint 
 

ELECTION DU SECOND ADJOINT 
 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection du second adjoint 
 

1er tour de scrutin 
 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
 

  Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  18 
  Bulletins blancs ou nuls      1 
  Reste pour le nombre de suffrages exprimés  17 
 

  Majorité absolue      17 
 

Ont obtenu :  Mme SCALZOLARO Lina 17 voix 
 

Mme SCALZOLARO Lina ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a été proclamé 2ème 
Adjoint 
 

ELECTION DU TROISIEME ADJOINT 
 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection du troisième adjoint 
 

1er tour de scrutin 
 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
  Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  18 
  Bulletins blancs ou nuls      1 
  Reste pour le nombre de suffrages exprimés  17 
 

  Majorité absolue     17 
 

Ont obtenu :  Mme POURCHAIRE Geneviève 17 voix 
 

Mme POURCHAIRE Geneviève ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a été 
proclamé 3ème Adjoint 
 



ELECTION DU QUATRIEME ADJOINT 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection du quatrième adjoint 
 

1er tour de scrutin 
 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
 

  Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  18 
  Bulletins blancs ou nuls      1 
  Reste pour le nombre de suffrages exprimés  17 
 

  Majorité absolue     17 
 

Ont obtenu :  Mr JOURNET Philippe 17 voix 
   
Mr JOURNET Philippe ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a été proclamé 4ème 
Adjoint 
 

ELECTION DU CINQUIEME ADJOINT 
 
Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection du cinquième adjoint 
 
1er tour de scrutin 
 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
 
  Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  18 
  Bulletins blancs ou nuls      1 
  Reste pour le nombre de suffrages exprimés  17 
 
  Majorité absolue     17 
 
Ont obtenu :  Mr CITERNE Yves 17 voix 
   
Mr CITERNE Yves ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a été proclamé 5ème 
Adjoint 
 
 

CREATION D’UN POSTE DE CINQUIEME ADJOINT 
 
Considérant l’accroissement de la population, Monsieur le Maire propose l’élection d’un 
cinquième adjoint 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des présents de créer un poste de cinquième 
adjoint. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 30 
 
 


